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Un besoin 

Une vision 

Des services 



Les objectifs de C-PROACTIF

- « Penser » notre travail en tant que chrétien 

- Le vivre d’une façon qui glorifie Dieu 

- Impacter nos environnements pour servir et 
bénir notre prochain

- Apporter un témoignage percutant et cohérent 
de notre espérance en JC  



Glorifier Dieu par notre travail 

A votre service : 
Cliquez sur les différents pavés pour aller directement sur le site : 

https://c-proactif.org/bible-et-travail/
https://c-proactif.org/formation-chretien-travail/
https://c-proactif.org/groupes-pour-chretiens-au-travail/
https://c-proactif.org/coaching-individuel/
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Notre vision : Bénir la société à travers les chrétiens au travail , 
présents dans tous les secteurs professionnels 



Travail en petits 
groupes 

Exploration du sujet 



Un vrai sujet de philosophie ! 

Un devoir : c’est être tenu, obligé, de faire quelque chose

• Ce devoir peut avoir une source extrinsèque, extérieure à soi → contrainte
« je dois, je n’ai pas le choix ! » 

• Ce devoir peut avoir une source intrinsèque, venant de soi  → obligation
« je vous suis obligé, je choisis de le faire parce que … » 

Un droit : c’est ce qui confère un pouvoir, une prérogative, un titre, 
une autorité considérés comme légitimes
• Le droit est attribué par un tiers d’autorité, généralement l’autorité publique

« cela m’est dû, j’y ai droit parce que … » 



Ne pas confondre : 
« Droit AU travail » et « Droit DU travail »
C’est du droit AU travail dont nous parlons ici  

• Le « droit au travail »  a été affirmé pour la première fois en 1848 par la 
2e République afin de fournir un travail aux chômeurs. 

• Il a été inscrit dans le préambule de la Constitution de 1946 , qui affirme : 
"Chacun a le devoir de travailler et le droit d’obtenir un emploi", et réitéré 
dans la Constitution de 1958.
• Au niveau législatif, le droit au travail n’est pas une obligation de résultats mais de 

moyens. Les pouvoirs publics se doivent de mettre en œuvre une politique 
permettant à chacun d’obtenir un emploi.

• Création en 1967 de l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE). 
• En 2009, l’ANPE et l’Assedic fusionnent avec Pôle emploi.

• Ce droit au travail existe donc bien, mais sa portée juridique est très limitée. 
Les difficultés économiques rendent ce droit encore moins effectif.

• La constitution parle de « devoir de travailler » et de « droit à l’emploi » 



EXPLORATION EN PETITS GROUPES  

A votre avis, est-ce biblique de penser que le travail est un droit ? 
Qu’est-ce que je n’ai pas quand je n’ai pas de travail ? 

En quoi le travail est-il un devoir ? 
- Une contrainte (si je ne travaille pas, alors je vais manquer de …) ? 
- Une obligation (je veux travailler parce que …) ?  

Discuter la parabole de Jésus dans Mat 20:1-16 
- A votre avis, pendant la journée, avant la remise des salaires,  qui sont les plus
privilégiés : les embauchés de la première heure ou les embauchés de la dernière ? 

- Le propriétaire donne le même salaire à tous. Qu’est-ce que cela dit sur la finalité
du travail pour Dieu ?  



MISE EN COMMUN 



L A   B I B L E ?  
QUE NOUS EN DIT



La parabole des ouvriers de la vigne Mat 20:1-16  

• Dieu n’a pas été injuste : il a respecté son contrat envers tous les ouvriers

• Il a donné à tous le même salaire, ce qui était nécessaire à ces ouvriers pour vivre 
➔ la rétribution selon Dieu, n’est pas donnée en fonction d’une quantité de travail mais 
du besoin ! (à savoir ce qu’il faut pour nourrir sa famille)
Notre Dieu est donc un Dieu de justice sociale.  Lévitique 25:39 (S21) : « Si ton frère 
devient pauvre près de toi et se vend à toi, tu ne lui imposeras pas le travail d'un esclave ».

• Les privilégies de la parabole sont les embauchés de la première heure car ils ne 
connaissent pas le chômage 

• Les chômeurs restent sur la place pour être embauchés et à la fin reçoivent le même 
salaire  ➔ Au chômage, la recherche d’un emploi est un vrai job.

• « Vous êtes la à ne rien faire ? » Le chômage ne nous empêche pas de nous engager 
dans des associations pour servir (travail non rémunéré) 



La Bible vs « droit- devoir » au travail  
1. Le travail est au cœur même de la nature humaine : 

Dieu travaille. L’homme créé à son image travaille aussi (Ps. 8.7)
Le travail est donc un droit « naturel », il fait partie de l’essence même de l’homme.  
Pr 12:27b « Le précieux trésor d’un homme, c’est son activité » 

2. La Bible reconnaît que le travail permet de (bien) gagner sa vie
2Th.3.10 : « Que celui qui refuse de travailler renonce aussi à manger »
1 Cor 9.10 : Il n’y a aucun problème à souhaiter prospérer par son travail 
Deut 24.15 : Malheur à ceux qui frustrent leurs salariés de leur juste rétribution car le 
Patron c’est lui !  

3. La Bible condamne la paresse, l’homme se doit d’être actif. 
Pr 19:15 «La paresse plonge dans la torpeur, et l’indolent souffrira de la faim »
La paresse dénature l’essence de l’homme, l’expose à la débauche et l’empêche 
d’imiter son Créateur 



3 situations où le travail est empêché :  

• En cas de guerre (Deut.20) 

• Lors des fêtes religieuses et le sabbat
Ces périodes interdisent tout ouvrage servile, 
à but lucratif 

• Quand le Seigneur nous appelle à un autre métier 
Luc 5.10 : « N’aie pas peur, désormais tu seras pêcheur d'hommes ».



MISE EN 
APPLICATION 



Discutons-en 

• Si je considère mon travail comme une contrainte, je ne suis pas dans 
la vision de Dieu pour le travail

• Si je reste coincé dans un job par peur du chômage, je dois discerner : 
• Soit de rester car Dieu a des attentes pour moi là où je suis.

• Soit de partir pour suivre l’appel de Dieu et lui  faire confiance pour mes 
besoins.

• En tout temps, je chercherai le moyen de servir par mon travail 
Ex de Joseph dans l’AT ou d’un intermittent du spectacle devenu jardinier 
pendant le confinement

« Et quoi que vous fassiez, en parole ou en œuvre, faites tout au nom du Seigneur Jésus, 
en rendant par lui des actions de grâces à Dieu le Père. » Col 3:17  

https://www.facebook.com/groups/cproactif/


Pour aller plus loin sur ce thème : 
Les articles de la série « Doctrine biblique du travail » 

Les articles de la série « Répondre à notre appel au travail »

https://c-proactif.org/themes/doctrine-biblique-du-travail/
https://c-proactif.org/themes/repondre-a-notre-appel/


Pour la suite : 

Etes-vous abonné 
à notre newsletter ? C’est lundi ! Je prie

pour le monde du travail   



Petits groupes autonomes
et interdépendants 

Agir en local

25

Un impact global 

Pour approfondir, avez-vous envisagé d’ouvrir un petit groupe ?  

petits groupes à la rentrée 



PRIERE 


